
 

 
 
 

CONSEIL   PROVINCIAL   DU   HAINAUT 
 
 
 
 

Séance du mardi 15  décembre 2020 à 10 heures 
 
 
 
 

ORDRE  DU  JOUR  DETAILLE 
 
 
 
 

Séance  publique 
 
 
 
 
 QUESTIONS ORALES D’ACTUALITE.- 
 

1. Implication provinciale dans l’opération « Yes we plan ! » visant à implanter 4.000 kms de 
haies et les subsides que pourraient obtenir la Province de Hainaut en sa qualité de 
pouvoir public.- 
Question de M. le Conseiller provincial David JADOUL. 

 
 
 
 DOSSIERS ADMINISTRATIFS.- 
 

 
1. PERSONNEL PROVINCIAL.- 

REGLEMENTS ET STATUTS DIVERS – CADRES.-  
CREATION – MODIFICATION.- 

 
A) Charte d'utilisation des ressources et des réseaux informatiques mis à disposition du 

personnel de la Province de Hainaut – Modifications (5ème Commission). 
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2. SUBSIDES.- 

 
A) Règlements concernant : 
 les aides à l’innovation à destination des exploitations agricoles du Hainaut ; 
 la promotion et le développement des exploitations, associations, entreprises 

TPE/PME agricoles et/ou horticoles et/ou agroalimentaires du Hainaut ; 
 la promotion des élevages de bovins, porcins, ovins, caprins, chevaux, lapins et 

volailles du Hainaut  
(4ème Commission). 

 
B) Octroi, dans le cadre du mérite sportif provincial, d’une subvention de 500 € à l’Ecole 

de Survie du Royal Dauphin Mouscronnois à MOUSCRON et à l’asbl « A vos Marques, 
Prêts » à MOUSCRON (3ème Commission). 

 
 
3. PATRIMOINE PROVINCIAL.- 

 
A) LA LOUVIERE, rue du Gazomètre, 50.- Acquisition, pour cause d’utilité publique, 

d’une bande de terrain à la Ville de LA LOUVIERE (5ème Commission). 
 

 
4. INTERCOMMUNALES.- 

 
A) Association Intercommunale du Bois d’Havré à MONS.- Assemblée générale ordinaire 

du 16 décembre 2020 (4ème Commission). 
 

B) Intercommunale de Développement économique et d’Aménagement du Cœur du 
Hainaut (IDEA) à MONS.- Assemblée générale ordinaire du 16 décembre 2020 
(4ème Commission). 

 
C) Intercommunale de Développement économique et d’Aménagement du Territoire du 

Sud Hainaut SCRL (INTERSUD) à THUIN.- Assemblée générale ordinaire du 
18 décembre 2020 (4ème Commission). 

 
D) Intercommunale de Développement des Arrondissements de Tournai, d’Ath et de 

Communes avoisinantes (IDETA) à ATH.- Assemblée générale ordinaire du 17 
décembre 2020 (4ème Commission). 
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5. ACQUISITIONS.- 

 
A) Acquisition de matériel horeca professionnel et d’équipements de chambre froide pour 

diverses institutions provinciales et régies ordinaires provinciales – Approbation des 
conditions et du mode de passation de marché  (5ème Commission). 

 
 
6. CULTES.- 

 
A) Analyse du budget 2018 de la Mosquée Sultan à MANAGE (5ème Commission). 

 
 
7. REGIES PROVINCIALES.- 

 
A) Régie provinciale « PROMAR » à LA HESTRE.- Plan de gestion du 1er janvier 2020 au 

31 décembre 2022 (1ère Commission). 
 
 
8. ENSEIGNEMENT PROVINCIAL.- 

 
A) Reprise par la Province de Hainaut, à partir du 1er janvier 2021, de l’établissement 

« Espace Formations » (Enseignement de Promotion sociale) de la Commune de 
PONT-A-CELLES (1ère Commission). 

 
B) Reprise par la Province de Hainaut, à partir du 1er janvier 2021, des établissements 

« Format 21 – Centre de formation continuée « Gustave Piton » et « Cours 
Ménagers et Professionnels » (Enseignement de Promotion sociale) de la Ville de LA 
LOUVIERE (1ère Commission). 

 
 

9. POLITIQUE LOCALE EN MATIERE D’EGALITE ET DE LUTTE 
CONTRE LES VIOLENCES.- 

 
A) Protocole d'accord entre la Communauté française, la Région wallonne, l'Association 

des Provinces Wallonnes et les Provinces relatif à la politique locale pour l'égalité des 
femmes et des hommes (2ème Commission). 

 
 
 DIRECTEUR GENERAL PROVINCIAL.- 

 
 Prestation de serment du Directeur général provincial stagiaire. 
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Séance à  huis clos 
 
 
 

 DOSSIERS ADMINISTRATIFS.- 
 

 
7. REGIES PROVINCIALES.- 

 
B) Désignation, à dater du 1er octobre 2020, du receveur de la Régie provinciale 

d’enseignement de MONS-BORINAGE (1ère Commission). 
 
C) Désignation, à dater du 1er octobre 2020, du comptable de la Régie provinciale 

d’enseignement de MONS-BORINAGE (1ère Commission). 
 
 
8. ENSEIGNEMENT PROVINCIAL.- 

 
C) Désignation d’un Inspecteur général A7 à Hainaut Enseignement – Pilier Direction 

générale régionale à CHARLEROI.- Désignation de deux avocats pour défendre les 
intérêts de la Province de Hainaut (1ère Commission). 

 
 
 
 

----------------- 



QUESTION N° 1 
 

CONSEIL PROVINCIAL DU HAINAUT 
 

Séance du 15 décembre 2020 
 

Question orale d’actualité 
 
 

Implication provinciale dans l’opération Yes we plan ! visant à implanter 4.000 kms 
de haies et les subsides que pourraient obtenir la Province de Hainaut  

en sa qualité de pouvoir public 
 
 
Monsieur le Gouverneur,  
Mesdames, Messieurs les Membres du Collège provincial, 
Chers Collègues,  
Monsieur le Directeur général, 
 
 
Vouloir planter 4.000 kms de haies ou 1 million d’arbres avant la fin de la législature, c'est-
à-dire 2024 peut paraître un projet trop ambitieux. 
 
C’est pourtant l’objectif fixé par le Gouvernement de Wallonie aux citoyens et citoyennes, 
associations, agriculteurs et agricultrices, entreprises, écoles mais aussi aux organismes 
publics.  
 
Des centaines de participants ont déjà décidé de s’engager pour sauver la biodiversité en 
Wallonie.  
 
La Wallonie soutient la plantation de haies vives, de taillis linéaires et d'alignements 
d'arbres. L’entretien des arbres têtards et la plantation d’arbres fruitiers sont également 
subventionnés.  
 
Il a d’ailleurs lancé l’opération « Yes We Plan ! » avec un site Internet des plus intéressants 
(https://yesweplant.wallonie.be/home.html). 
 
Notre Province de Hainaut n’a évidemment pas attendu ce plan pour démontrer toute 
l’importance qu’elle accordait à la biodiversité et aux espaces verts. 
 
Le travail quotidien de notre Service des Espaces Verts, de nos ETA, de l’ASBL Promar, du 
CARAH démontre, jour après jour, notre souhait de répondre à cet objectif quotidien. 
 
Je me permets d’interroger le Collège provincial quant à savoir si notre institution compte 
utiliser au maximum les nouvelles subventions renforcées initiées par le Gouvernement 
wallon sous l’impulsion de sa Ministre de l’environnement, Madame Céline Tellier pour 
entrer pleinement dans l’opération « Yes We Plan ! », démontrer ainsi notre rôle de pouvoir 
public actif en Développement durable tout en limitant nos dépenses, restrictions 
budgétaires obligent !  
 
Je vous remercie. 
 
 
David JADOUL, 
Conseiller provincial. 

https://yesweplant.wallonie.be/home.html
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